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La Défense, le 29 MARS 2004 

Le Ministre de l'Equipement, des Transports, 
du Logement, du Tourisme et de la Mer 

à 

Monsieur le Préfet de Police de Paris 
Mesdames et Messieurs les Préfets 
Directions Départementales de l'Equipement 

Modalités d 'application des dispositions rel ati ves au permis probatoire dans 
le cadre des examens du pe1mis de conduire. 

référence: Circulaire du ministère de l'Intéri eur, de la Sécurité Intérieure et des 
Libertés Locales et du mini stère de l' Eq uipement, des Transports, du 
Logement, du Tourisme et de la Mer du 11 mars 2004 relative au régime 
général du pe1mis de conduire à points et au permis probatoire 

affaire suivie par: Jean-Pierre Fougère - DSC R/ ER2 
tél. : 01.40.81.85, fax : 01.40.81 .81 .61 
mél. : jean-pierre. fougère@equipement.gouv.fr 

Le pe1mis probatoire s'applique depuis le 1 ~r mars 2004 à tous les nouveau x 
titulaires du permis de conduire. 

Ainsi, à la date d'obtention du premier droit de conduire, quelle qu'en soit la 
catégorie ou sous-catégorie (voiture, moto), le permis de conduire est désormais affecté 
d'un capital initial de six points. 

De manière à ce que les conducteurs concernés par cette nou vel le 
réglementation so ient identifi és notamment à l'occas ion des contrôles routiers, l' arrêté 
du 9 février 2004 modifiant ! 'arrêté du 8 février 1999 modifié relatif aux conditions 
d 'établi ssement, de délivrance et de va lidité du permis de conduire (publié au journal 
officiel du 3 m ars 2004) a ajouté un nouveau code « 106 » à apposer sur leur titre de 
conduite avec indication de la période pendant laquelle ils seront soumis aux vitesses 
spécifiques jeunes conducteurs. 

li convient de préciser qu'un conducteur soumi s aux vi tesses spécifiques jeunes 
conducteurs est nécessairement en période probatoire, a lors que ! 'inverse n' est pas 
forcément vrai (cas de certains candidats dont le permis aura été invalidé ou annulé). 

... / ... 
1/4 



) 

Le certificat d 'examen du permis de conduire (CEPC) valant autorisation de 
conduire pendant deux mois après réussite de l'épreuve pratique, les inspecteurs du 
permis de conduire et de la sécurité routière, s'agissant de la première catégorie 
délivrée, doivent mentionner le code « 106 » sur ledit document avec indication du 
début de la période probatoire (le jour de la réussite à l 'épreuve pratique) et de la fin de 
celle-ci (3 ans dans le cas d ' une formation traditionnelle, 2 ans dans le cas d'une 
formation selon le cursus de l'apprentissage anticipé de la conduite A.A.C. ). 

La réduction de trois à deux ans du délai probatoire est conditionnée par la 
présentation, le jour de l'épreuve pratique, d'un livret d'apprentissage A.A.C., en 
concordance avec la mention portée sur le dossier de demande de permis de conduire 
du candidat. 

En accord avec le service du Fichier National du Permis de Conduire et pour 
lever toute ambiguïté, il convient de préciser que la durée de la période probatoire doit 
se comprendre de date à date . 

Ainsi, si le candidat satisfait à l'épreuve pratique du permi s de conduire de la 
catégorie B à la date du 17 mars 2004, ! 'i nspecteur devra porter la mention suivante sur 
le certificat d'examen du permis de conduire: 

« 106: du 17/03/04 au 17/03/07 » si le candidat a suivi une formation 
traditionnelle, 

« 106: du 17/03/04 au 17/03/06 » s1 le candidat a su1v1 la rilièrc ck 
) 'apprentissage anticipé de la conduite. 

Le délai de la période probatoire court à compter du 17 mars 2004 et prendra fin 
le 16 mars 2006 ou 2007 selon le cas, à minuit. 

Il convient également d'expliciter la conduite à tenir en présence de candidats 
au pem1is de conduire se trouvant dans les s ituations particulières suivantes: 

a) Cas des candidats inscrits dans la filière de l'apprentissage 
anticipé de la conduite 

Lorsque les candidats rempli ssent 
pédagogiques et au kilométrage, mai s 
conduite accompagnée, ils doivent :. 

les conditions relatives aux rendez-vou s 
dépassent la limite autorisée des 3 ans de 

avant l'épreuve pratique, demander en ~préfecture l'annulation de leur livret 
d 'apprentissage A.A.C. et l 'ouverture d'un nouveau livret 1:3 (_saur s'ils 
obtiennent une prorogation de la durée de conduite accompagnée en application 
de la lettre-circulaire du). 

le jour de l'épreuve pratique, présenter en sus de leur I i vrct B leur ancien I i vrcl 
A.A.C. pour bénéficier de la réduction à 2 ans de la période probatoire. 

Toutefois, pour ceux qui n 'auraient pas effectué celle démarche administrative, il 
convient de procéder à l 'examen et de transmettre, pour traitement, tou s ks documents 
(y compris le CEPC le cas échéant) au délégué à ! 'éducation routière. 
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b) Cas des candidats inscrits dans la filière de l'apprentissage 
anticipé de la conduite et déjà titulaires d'un permis de conduire 
de la catégorie A, AI ou B 1 

En vertu de l'article R. 223-1 du Code de la route, le délai probatoire de troi s ans court 
à compter de la date d'obtention du permis de conduire, quelle qu'en so it la catégorie. 
Ce délai est réduit à deux ans ou, s'il n'est pas achevé alors que la durée de deux ans est 
dépassée, prend fin lors de l'obtention de la catégorie B du permis de conduire dans le 
cadre de l'apprentissage anticipé de la conduite 

l1 convient de préciser les modalités d'application de cette disposition à l'aide des deux 
exemples suivants : 

Un candidat réussit l'examen du permis de conduire de la catégo ri e AI le 25 
mars 2004 et celui de la catégorie B le 20 janvier 2006, après avoir suivi la 
filière de I' A.A.C.; dans ce cas, la période probatoire étant inachevée (moins de 
2 ans), l'i nspecteur mentionne sur le CEPC « 106 du 25/0J/04 au 25/03/06 ». 

Un candidat réussit l'examen du permis de conduire de la catégo ri e J\ 1 le 25 
mars 2004 et celui de la catégorie B le 20 juin 2006, après avoir suivi la lilièn.: 
de I' A.A.C.; dans ce cas, la période probatoire étant achevée (pl us de 2 ans), 
aucun code ne sera mentionné sur le CEPC, ainsi qu'à l'occasion de l'édition du 
titre définitif. 

c) Cas des candidats dont le permis de conduire a été invalidé ou 
annulé 

En application du i'111
c alinéa de l'article R. 224-20 du Code de la route, deux situations 

peuvent se présenter : 

Cas des candidats dispensés de l'épreuve pratique : ceux-ci ne sont pas soumis 
aux obligations définies à l'article R. 413-5 du Code de la route, à savoir les 
limitations de vitesses spécifiques et ! 'apposition du disque « A » sur leu r 
véhicule. Le code« 105 >> est apposé sur leur certificat d'examen du permis de 
conduire. 

Cas des candidats obligés de repasser les épreuves théorique et pratique du 
permis de conduire: ceux-ci sont soumis aux règles fixées par l'article R. 4 13-5 
du Code de la route. Le code « 106 » est apposé sur leur certilicat de permis de 
conduire avec indication de la période de 3 ans, à partir de la date de réussite ù 
l'épreuve pratique du permis de conduire. 

d) Cas des candidats titulaires d'un permis de conduire étranger et 
ne satisfaisant pas aux conditions relatives à l'échange 

Ceux-ci doivent, pour se voir délivrer un permis de conduire français et quel que soit la 
catégorie sollicitée, satisfaire aux épreuves théorique el pratique afférentes ù leur 
délivrance. 

Dans ce cas, la période probatoire débute le jour de la réussite de l'examen pratique ct. 
selon la fonnule d'apprentissage suivie, se termine à l'i ssue d'un délai de 2 ou de 3 ans . 
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Les conducteurs qui obtiennent le permis de conduire dans ces conditi ons ne 
bénéfi c ient pas de la di spense des vitesses j eunes conducteurs, pui squ' il s ne fo nt pas 
partie des cas prévus par l'a11ic le R. 413-6 du code de la route . 

lis ne sont pas cependant tenus d 'être en possess ion d ' un li vret d ' apprent issage et 
bénéfi c ient d ' une di spense du volume minimum obliga to ire de 20 heures de fo rma ti on, 
sauf dans le cas où il s choi siraient la fili è re de l'apprenti ssage antic ipé de la condui te . 

e) Cas des personnes titulaires d'un brevet de conduite militaire 
sollicitant la conversion de ce brevet en permis de conduire civil 

La date qui do it apparaître au regard de chaque catégori e est ce ll e de l'acqui siti on rée lle 
du droit de conduire. 

A cet effet, j e vous précise qu'au vu d'un brevet milita ire de conduite, on peut identifi er 
troi s dates: la premi ère concerne l'attestati on de dé li vrance, la sui vante es t ce ll e de la 
confirmati on et la dern ière indique la validation du vo let de conversion. 

Après consultati on des autorités militaires concernées, la date retenue pour j usti fie r de 
l'acqui sition du premier dro it de conduire est ce lle de l'a ttes tati on. C'est a in si que tout 
titul a ire d ' un brevet militaire compo11ant une date "d'attestati on" anté ri eure au I c,· ma rs 
2004 reste soumis à l'anc ienne réglementation . 

Vous voudrez bien, dans les plus brefs dé la is, tenir in fo rmé vos services chargé:-. 
de la dé li vrance du permi s de conduire du contenu de la présen te c ircul aire d assurer sa 
transmi ssion aux dé légués et inspecte urs du permi s de cond uire e t de la sécurité 
routière pour une mise en œ uvre immédiate . 

Le Sous-Directe ur de l'Education Routière 

Copie à: 

Consei I Généra l des Ponts e t Chaussées 
(à l'attention de M. Gérard Sylvestre) 

Yves LE BRETO N 

Coll ecti vités teJTitoria les de Sa int-Pierre et Mique lon et de Mayotte 

Institut Nationa l de Sécurité Routi ère et de Recherches 
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